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ARTICLE 9

À l’alinéa 34, supprimer les mots :

« Cette convention détermine le cadre dans lequel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est pas utile que la convention-cadre signée entre l’Etat et le fonds détermine le cadre
dans  lequel  des  conventions  peuvent  être  conclues  entre  le  fonds,  les  partenaires  sociaux,  les
conseils régionaux ou le service public de l’emploi. Ce type de convention est déjà largement mis
en oeuvre. 


